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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Mohawk Campbellville 

Date     Samedi 21 novembre 2020 Heure de 
départ 

19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 12 : Dégagé (Temp.:  2 °C) 

État de la piste Courses 1 à 12 : Rapide 

Nombre de 
courses 

12 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

136 

Total des paris 
mutuels 

$2,111,653 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

McKay, Rob McCoag, Neil Hughes, Larry 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
Tribune des juges 
 
Aucun problème. Nous n’avons fait aucun examen de film. 
 
Courses 
 
Course  1 – “Sundown Kid” a été retiré par le vétérinaire (maladie). Il devra se 
qualifier à cause de 2 retraits consécutifs effectués par le vétérinaire. L’entraîneur, 
Don Lindsey, en a été averti.  
 
Course   2 – Rien à signaler.  
 
Course 3 – Travis Cullen est coupable d’avoir enfreint la règle de la CAJO 
22.05.01(e) (Permettre à un autre cheval de passer inutilement vers l’intérieur ou 
commettre tout autre acte permettant à un cheval d’améliorer sa position.), lorsqu’il 
menait le cheval “Whitecookie”. Sanction pécuniaire de $200. Décision #1110868.  
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Course   4 – Rien à signaler.  
 
Course   5 – Le #7, “Heavenly Sound”, (Sylvain Filion), a saigné et sera donc inscrit 
sur la liste des vétérinaires à long terme. Il devra se qualifier pour la performance. 
L’entraîneur, Stephane Larocque, en a été averti.  
 
Course   6 – Enquête des juges au niveau du dernier droit. Le #2, “Sheswildnfree”, 
(Syvain Filion), arrivé en 1ère position, a été placé en 7e position pour avoir causé 
une interférence au #1, “Magic Wanda”, (Trevor Henry), pour lui avoir provoqué le 
bris d’allure. Mr Henry a déclaré qu’il y avait eu un contact avec son cheval, d’où le 
bris d’allure. Mr Filion a déclaré que son cheval courait à son gré et qu’il avait dû se 
baisser rapidement ce qui a occasionné l’interférence au cheval, “Sheswildnfree”.  
 
Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/KY2PeaXq9hw 
 
Course   7 – Rien à signaler.  
 
Course  8 – Examen de la course dans le dernier droit. Le #7, “Déjà vu Seelster”, 
(James MacDonald), et le #8, “Robmotion Bluechip”, (Scott Young), ont été signalés 
pour interférences. Aucun placement n'est requis.  
 
Course   9 – Rien à signaler.  
 
Course 10 – Nous avons parlé avec le meneur du #5, “Foot Soldier”, “Jonathan 
Drury”, pour qu’il fasse plus d’efforts à rester assis, lorsqu’il sort du dernier virage, 
sur la rampe, allant vers la ligne d’arrivée.  
 
Course 11 – Rien à signaler.  
 
Course 12 – Rien à signaler.  
 
 

 

https://youtu.be/KY2PeaXq9hw

